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Article 20 :Parquet européen

(1) La mission du Parquet européen est de contribuer à la lutte contre la criminalité, en

recherchant, poursuivant et renvoyant en jugement les auteurs ou complices des infractions portant

atteinte aux intérêts financiers de l'Union et en exerçant devant les juridictions compétentes des

Etats membres l'action publique relative à ces infractions.

(2) Le Parlement européen et le Conseil, conformément à la procédure législative, déterminent la

structure du Parquet européen dans le cadre d’Eurojust, son fonctionnement, ses relations avec les

autorités nationales et les instances compétentes de l’Union, les conditions d’exercice des ses

fonctions, les règles de procédure applicables à ses activités, ainsi que les règles applicables au

contrôle juridictionnel des ses actes.

(3) Le Conseil, statuant à l’unanimité, peut décider d’élargir les missions et la compétence du

Parquet européen à des crimes particulièrement graves et ayant une dimension transfrontalière ou

portant atteinte à un intérêt commun qui fait l’objet d’une politique de l’Union. Il statue après avis

conforme du Parlement européen.

Explication éventuelle :


